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Programme de formation  
valant engagement du CNFPT et de la 
collectivité 
 

 

  
  

 

 
EXCEL 2016 – NIVEAU 1 (DEBUTANT) 

 
RESPONSABLE DE LA FORMATION Hélène GALON 

ASSISTANT PEDAGOGIQUE Fatiha MOUMEN 

CODE STAGE B1319 DURÉE 2 jours 

COLLECTIVITE Communes affiliées au centre de 
gestion de la Sarthe 

LIEU Antenne du CNFPT de la Sarthe 
5 bis, avenue René Laënnec  
LE MANS 

CORRESPONDANT Laurence GUITTET 
Catherine LEVASSEUR  

DATES 25 et 26 novembre 2024 

 
INTERVENANT E.N.I 

 
ORGANISATION MATÉRIELLE 9h-12h / 13h30-16h30 

 
PUBLIC  Agents débutants sur Excel issus des communes affiliées au Centre de gestion de la Sarthe. 

EFFECTIF 
MAXIMUM 

12 EFFECTIF 
MINIMUM 

12 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION DES AGENTS EN IEL APRES VALIDATION 15 jours avant la date du J1 

 

PRÉREQUIS Etre à l’aise avec l’outil informatique. 

OBJECTIFS • Maîtriser la saisie de données et de formules simples 

• Mettre en forme des tableaux et des graphiques simples 

CONTENU • Découvrir l'environnement de travail,  
• Enregistrer et gérer les fichiers (classeurs),  
• Créer des tableaux avec des formules simples,  
• Gérer les feuilles,  
• Mettre en forme des tableaux,  
• Manipuler les données dans les tableaux longs,  
• Mettre en page et imprimer,  
• Créer et utiliser des formules simples,  
• Découvrir les graphiques d'Excel.  

 
MODALITES 
D’EVALUATION 

Evaluation de la formation via un questionnaire en ligne 
Attestation fin de formation 

 
DEMARCHE 
PEDAGOGIQUES 

Apports théoriques - Exercices pratiques et cas concrets 
 

 



 
Engagement du CNFPT et de la collectivité : 
Le CNFPT s’engage à la réalisation pédagogique de l’action de formation. La collectivité s’engage 
pour sa part sur l’organisation logistique de l’action et sur l’effectif minimum de stagiaires. Elle 
devra impérativement avoir effectué l’inscription des agents en IEL conformément à la 
date limite indiquée sur le programme et au plus tard 15 jours avant le démarrage du stage. 
Le CNFPT peut facturer les places non occupées, ou annuler le stage pour effectif insuffisant, en 
application des délibérations de son conseil d’administration. 


